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Le dispositif d'un jugement contient-il des disnositiens eontraires les unes anx antres, le j„ge„.en e Cl"

chose jugée. C'est lorsqu'elles ont été l'objet d'une action
préjnd.c.elle ou d'une contestation spéciale au cours dermstance. Ainsi, Primns prend une action «ntreSecnndus, lu, reclamant des aliments, et il allègue d", s^nact,„n qu'il en est le fils. A ceite action Tcuud
à PrimulT
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respectifs sans cependant contester la question de pater-m é. Il mtement un jugement condamnant Secnnd.^
fournir des aliments à Primus, et, dans le disnoskif d,?
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enT Lj'"^^""" *"•*'" ''^'««"'ê'î''» chose jugéeentee Secnndus et Primns, sur la question de filiatS
Ceruinement, non. Il en serait autrement, si. Se und"sayant mé être le père de Primus, il se fût élevé nue "ontestat«.n à ce sujet, ou si encore Primus, par une acttu
préjudicielle ou un jugement interlocu oL, s^it Iftdéclarer le fils de Secundns. <>

Ainsiencore, unjugementpar défaut qui, sur la demanded un créancier, condamne un débiteur à lui payer desTntérêts^snr intérêts déjà échus d'un capital exprimé dais le"
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